
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉLIBÉRATION n° 2023/017 
  
 
 

 L’an deux mille vingt-trois et le 07 mars 2023 à 19 heures 30, le Conseil Municipal de 
LANNEMEZAN, légalement convoqué le 1er mars 2023, s’est réuni en session ordinaire dans la salle du 
conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 
 

 Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Robert MONZANI, 
Françoise PIQUE, Jean-Marie DA BENTA, Jean-Claude SUBIAS, Jean-Marc BABOU, Jean-Pierre CABOS, 
Patrice ABADIE, Pascal AUDIC, Sandrine DURAN, Marie-France RUFFAT, Stéphanie LAGLEIZE, Philippe 
LACOSTE, Sylvie ORTEGA et Stéphanie NOGUES. 
 
 Procurations : Jacqueline ALFONZO à Marie-France RUFFAT, Nicolas TOURON à Bernard PLANO, 
Ingrid ROUZAUD à Jean-Claude SUBIAS, Maurine FOSSAT à Robert MONZANI, Laurent LAGES à Sylvie 
ORTEGA, Rony BARTHE à Jean-Marie DA BENTA et Florence CLARENS à Gisèle ROUILLON.  
 
 Absents : Carine VIDAL, Cindy SIBE, Isabelle ORTE, Frédéric SIBOUT et Joël MANO. 
 
            Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE 
 
OBJET : Budget Commune Budget COMMUNE – Compte de Gestion 2022 

 dressé par Madame Ludivine LABEYRIE, Trésorière 

 
  
 LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

Après s'être fait présenter les budgets primitifs de l'exercice 2022 et les décisions modificatives 
qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et 
celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte 
de gestion dressé par la Trésorière accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi 
que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer, 

 
Après s'être assuré que la Trésorière a repris dans ses écritures le montant de chacun des 

soldes figurant au bilan de l'exercice précédent, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous 
les mandats de paiement ordonnancés et qu'elle a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été 
prescrit de passer dans ses écritures, 

 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
- statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022, y 

compris celles relatives à la journée complémentaire, 
 
- statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2022 en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires, 
 
- statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 

- déclare que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2022 par la Trésorière, visé et 
certifié conforme par l'Ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 
  

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 17 
 - procurations : 7 
- ayant pris part au vote : 24 
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  Le secrétaire,       Pour copie conforme, 
                     Le Maire, 

 
 
         
 
 
Affiché le 13 mars 2023        
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